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tenue sous la présidence de Monsieur COTTE, assisté(e)

de Monsieur GOUJON et Monsieur FOUGERES, Conseillers

En présence de Madame BRUNEAU, Rapporteure publique

Madame LEJEUNE, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2200894 Monsieur Olivier COTTERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DEWAELE Emilie
Défendeur CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du 14 décembre 2021 par laquelle le préfet du Nord a rejeté sa demande de titre de séjour

02) DOSSIER N° 2205840 Monsieur Olivier COTTERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître STIENNE-DUWEZ Virginie
Défendeur CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Recours en annulation de la décision implicite de rejet du préfet du Nord à la demande préalable indemnitaire du 22 juillet 2021.

03) DOSSIER N° 2207139 Monsieur Jean-Renaud GOUJONRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DEWAELE Emilie
Défendeur M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision du préfet du Nord en date du 22 août 2022 portant refus d’enregistrement d’une demande de titre de séjour.

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE DU NORD ELOIGNEMENT

Nom des parties
Madame X
PREFECTURE DU NORD ELOIGNEMENT

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE DU NORD ELOIGNEMENT
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04) DOSSIER N° 2207211 Monsieur Olivier COTTERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître BERTHE Antoine
Défendeur M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté du préfet du Nord en date du 25 février 2022 portant refus de regroupement familial au bénéfice de son époux.

05) DOSSIER N° 2311052 Monsieur Jean-Renaud GOUJONRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître KARILA Brigitte
Défendeur M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision préfectorale portant assignation à résidence jusqu'à l'exécution de l'obligation de quitter le territoire français pour une
durée de 6 mois renouvelable 1 fois.

06) DOSSIER N° 2311528 Monsieur Jean-Renaud GOUJONRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître KARILA Brigitte
Défendeur M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté préfectoral portant retrait de la carte de séjour, obligation de quitter le territoire français dans le délai de 30 j, fixant le pays de
destination et interdiction de retour sur le territoire français pour une durée de 2 ans

07) DOSSIER N° 2407336 Monsieur Jean-Renaud GOUJONRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître KARILA Brigitte
Défendeur M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision préfectorale portant prolongation de l'assignation à résidence pour une durée d'un an.

Nom des parties
Madame X
PREFECTURE DU NORD ELOIGNEMENT

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE DU PAS DE CALAIS - ELOIGNEMENT

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE DU PAS DE CALAIS - ELOIGNEMENT

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE DU PAS DE CALAIS - ELOIGNEMENT
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08) DOSSIER N° 2401389 Monsieur Vincent FOUGERESRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur LEBAS AVOCATS (Cour)
Défendeur M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision préfectorale implicite de refus de délivrance d'une carte de résident

09) DOSSIER N° 2405099 Monsieur Vincent FOUGERESRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître SCHRYVE Marion (Cour)
Défendeur M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté préfectoral portant refus de titre de séjour, obligation de quitter le territoire français dans le délai de 30 j, fixant le pays de
destination et interdiction de retour sur le territoire français d'une durée d'un an.

Arrêté le 06/11/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE DU NORD ELOIGNEMENT

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE DU NORD ELOIGNEMENT


